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La ville de Merlimont a confié la compétence assainissement des eaux usées au SIVOM de la 
Région d’Etaples. 
 
La station d’épuration intercommunale qui dessert les communes du Touquet, de Cucq et de 
Merlimont a été mise en service en 1984, puis modernisée en 2010 pour la conforter, l’adapter 
aux nouveaux besoins du territoire et la mettre en adéquation avec la réglementation de rejet 
des eaux usées. En effet, le milieu récepteur des rejets d’eau de la station d’épuration est la 
Canche. 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 attribue de nouvelles obligations aux communes et à leurs 
groupements, notamment : 

- la délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif, 
- la délimitation des zones affectées par les écoulements en temps de pluie. 

 
 
Etat existant en 2010 
 
La commune de Merlimont comporte deux parties agglomérées : Merlimont-village et 
Merlimont-Plage.  
Merlimont-Plage dispose d’un réseau d’assainissement collectif constitué (cf plan fourni en 
annexe) 
Par contre, Merlimont-village débutait, au printemps 2010, ses travaux de pose d’un réseau 
d’eaux usées ; le programme des travaux comprend quatre tranches (une ferme et trois 
conditionnelles), qui s’étendent depuis la limite communale avec Cucq jusqu’à la 
Gendarmerie ; les travaux devraient s’étaler du printemps 2010 au printemps 2012. 
On trouvera en annexe 1 le tracé des travaux programmés à Merlimont-village, ainsi qu’un 
échéancier indicatif de réalisation. 
A Merlimont-village, le réseau pluvial est très peu développé, et rejette les eaux de pluie vers 
les Tringues et vers les fossés de la rue St Josse et la rue des Prés Morus. 
 
En 2009, le SIVOM coptait 2420 abonnés au service d’assainissement collectif. 
Sa station d’épuration a été modernisée suite à la délibération  du conseil intercommunal du 
SIVOM de la région d’Etaples-sur-Mer du 4 novembre, et inaugurée le 20 mai 2010.  
D’une capacité initiale de 20.000 équivalents habitants, cette station d’épuration a été portée à 
une capacité de 56.000 équivalents habitants ; elle regroupe une agglomération 
d’assainissement qui comprend les territoires de Merlimont-Plage, Merlimont village, Cucq, 
le Touquet et Etaples. Elle traite, quotidiennement, 4000 m3 d’eaux usées. 
Cette nouvelle station d’épuration traite les nitrates, l’azote et le phosphore, et assure un 
traitement bactériologique des eaux épurées par ultra-violets. 
La nouvelle station a été conçue dans un triple objectif : 

- augmenter la capacité équivalents-habitants,  
- satisfaire au respect des obligations réglementaires du traitement de l’azote et du 

phosphore,  
- améliorer la qualité des eaux de baignade, en contrôlant la qualité des rejets de la 

station. 
 
L’assainissement non collectif (couramment appelé assainissement autonome ou individuel) 
repose sur le principe d’un traitement des eaux usées en domaine privé d’une habitation ; 
exceptionnellement de quelques unes (dans ce dernier cas, il s’agit d’une variante appelée 
assainissement autonome-regroupé ;  exemple : un lotissement privé). 
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Il existe différentes techniques allant du traitement des eaux usées par le sol en place ou dans 
un sol artificiel reconstitué jusqu’aux mini-stations préfabriquées.  
 
L’assainissement pluvial, en mode non collectif, peut être assuré de différentes façons : 

- fossés naturels,  
- réseaux pluviaux ouverts ou enterrés. 

Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales est préjudiciable au milieu 
naturel ; un traitement des eaux pluviales peut alors être envisagé. 
 
Merlimont-Plage dispose en partie d’un réseau d’eaux usées et d’eaux pluviales, de type 
séparatif. Les équipements à vocation de tourisme y sont raccordés. 
 
 
Préconisations de mise en œuvre pour les nouvelles constructions 

Selon les termes de l’arrêté du 6 mai 1996  (voir en annexe 3 de ce document, le texte 
complet), article 3, « les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel 
qu’après avoir subi un traitement permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les 
objectifs suivants : 

- assurer la permanence de l’infiltration des effluents par les dispositifs d’épuration et 
d’évacuation par le sol ; 

-  assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. » 
- (…) Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, 

puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle. 

La section 2 de l’arrêté précise les prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages 
d’assainissement non collectif des maisons d’habitation individuelles et la section 3, celles 
applicables aux ouvrages des autres immeubles. L’annexe de l’arrêté précise les 
caractéristiques techniques et conditions de réalisation des dispositifs d’assainissement pour 
les maisons d’habitation.  
La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), quant à elle, 
préconise une surface minimale de 700 m² de terrain plat et absorbant pour qu’une parcelle 
soit constructible à des fins d’habitation, en l’absence de réseau collectif. Elle recommande 
également une étude pédologique à la parcelle, avant toute réalisation. 

Sur la commune de Merlimont :  

Les études pédologiques réalisées à l’échelle de la commune ont conduit à préconiser deux 
filières d’assainissement non collectif pour les constructions neuves non raccordables au 
réseau et pour les réhabilitations de systèmes d’assainissement autonome : l’épandage 
souterrain gravitaire et le tertre d’infiltration . Cependant, une étude pédologique à la 
parcelle devra être réalisée, afin de bien connaître les capacités d’infiltration des sols en place 
et de déterminer le meilleur projet d’assainissement. 
 
On trouvera en annexe 4 des fiches éditées par l’Agence de l’eau, expliquant les modes 
d’assainissement non collectifs préconisés dans le cadre d’une réhabilitation ou d’une 
installation pour une nouvelle construction en zone d’assainissement non collectif. 
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Contrôle des installations  

 
Conformément à la réglementation et notamment l’article 35 de la loi sur l’eau du 03 janvier 
1992, « les communes prennent obligatoirement en charge (…) les dépenses de contrôle des 
systèmes d’assainissement non collectif ». Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) devait être mis en place à l’approbation du plan de zonage et pour le 31 décembre 
2005 au plus tard, et assumé soit par la commune, soit par délégation, au SIVOM. 

La mission du SPANC est de contrôler l’ensemble des dispositifs d’assainissement non 
collectif. Ils concernent les équipements et habitations qui sont situées : 
- en zone d’assainissement non collectif, 
- ainsi qu’en zone d’assainissement collectif mais non raccordables à un réseau 
d’assainissement collectif. 
 

Les contrôles à effectuer sont fixés par l’arrêté du 06 mai 1996 et sont les suivants : 
- le contrôle technique des installations existantes lors de la création du service, 
- le contrôle de la conception et de la réalisation des installations neuves ou réhabilitées, 
- le contrôle périodique du bon fonctionnement de toutes les installations, 
- le contrôle de l’entretien périodique des installations. 
 
Qui est concerné par ce contrôle ? 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, tous les propriétaires d’habitations sont 
soumis à l’obligation de contrôle de leur système d’assainissement autonome. 

 
Le contrôle des installations existantes 

La Loi prévoit le contrôle de toutes les installations d’assainissement autonome d’ici la fin de 
l’année 2012. 

En résumé 

   - La mise en place des contrôles est une obligation légale (lois de 1992 et de 2006).  
   - le paiement d’une redevance a été rendu obligatoire par les textes de lois (R2224-19 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 

Aucun trou, aucune tranchée ne sont faits lors du contrôle sur place des installations 
d’assainissement existantes.  

On trouvera en annexe 5 l’arrêté du 6 mai 1996 ainsi que les arrêtés du 9 septembre 2009, 
fixant les modalités et les prescriptions  du contrôle technique exercé par les communes sur 
les systèmes d’assainissement non collectif. 
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 EAU POTABLE 
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���� Données particulières de la commune 
 
La commune de Merlimont assume les prérogatives d’autorité organisatrice et s’assure que le 
service est rendu au niveau requis pour les usagers. Elle a confié à la Société des Eaux du 
Touquet les missions suivantes au titre de son service d’eau potable : production, élévation, 
distribution, branchements, compteurs eau froide, gestion clientèle. La Société des Eaux du 
Touquet a confié ces missions à la société Veolia Eau. 
 
Pour l’approvisionnement en eau potable de ses habitants, la commune de Merlimont a confié 
la mission d’exploitation, traitements, distribution, contrôles de qualité, et entretien des 
réseaux à la société Veolia Eau.   
 
Le nombre de clients est en progression constante (1084 abonnés en 2009 à Merlimont-village 
et 3606 à Merlimont-Plage, dont respectivement 10 et 67 abonnés non domestiques). 
Cependant, à cause du caractère attractif et touristique de la commune, le nombre d’abonnés 
n’est pas représentatif sur cette commune du nombre d’habitants ou de la consommation en 
eau. En effet, en 2009, on estimait la population desservie en eau à 704 habitants à 
Merlimont-Village et 2357 habitants à Merlimont-Plage. 
 
Ci-après, un tableau récapitulatif des statistiques essentielles de l’année 2009 : 
 

 Merlimont-
Village 

Merlimont-Plage TOTAL 

Nombre d’habitants desservis 
(estimation) 

704 2.357 3.061 

Nombre d’abonnés domestiques 1.074 3.606 4.680 

Nombre d’abonnés non 
domestiques 

10 67 77 

Nombre total d’abonnés  1.084 3.673 4.757 

Volume vendu aux abonnés 
domestiques (m3) 

110.382 109.345 219.727 

Volume vendu aux abonnés non 
domestiques (m3) 

743 1.829 2.572 

Volume total vendu aux  
abonnés (m3) 

111.125 111.174 222.299 

Pertes, vidanges, et autres volumes 
non vendus (m3) 

4.361 6.131 10.492 

Volume vendu à d’autres services 
d’eau potable (m3) 

0 0 0 

Volume d’eau potable produit (m3) 0 0 0 

Volume d’eau acheté à la Société 
des Eaux du Touquet (m3) 

139.010 175.177 314.187 

(Source : rapport du délégataire, 2009) 
 
La longueur de canalisations d’eau potable est de 59 km (19 à Merlimont-Plage et 40 à 
Merlimont-Village) et le rendement du réseau est de 68,4%. 
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Une étude de sectorisation des réseaux avait été réalisée en 2005, entre les réseaux d’eau 
potable d’Etaples, Le Touquet, Cucq-Trépied, Stella-Plage et Merlimont, qui sont 
interconnectés (cf plan fourni en annexe). 
Progressivement, la société Veolia procède au remplacement des branchements en plomb afin 
de se mettre en conformité avec la réglementation contre le saturnisme infantile.  
En 2010, il restait 348 branchements en plomb à Merlimont Village et 903 à Merlimont 
Village, soit 1251 branchements en plomb sur la commune, pour un total de 4356 
branchements. 
En outre, la société Veolia procède régulièrement à des travaux sur le réseau (nouveaux 
branchements, détection et réparation de fuites, renouvellement de compteurs). 
En annexe 6, on trouvera les tableaux synthétiques du rapport du délégataire 2009 (pour 
Merlimont village et Merlimont-Plage), ainsi que les résultats des analyses effectuées en 2010 
par l’Agence Régionale de Santé Nord Pas-de-Calais. 
 
L’eau distribuée est de très bonne qualité bactériologique, selon les analyses menées par 
Veolia (100 % de conformité). Une présence de pesticides est ponctuellement constatée, sous 
forme de deséthylatrazine et atrazine, sur la ressource du Rombly ; mais cette présence reste 
inférieure aux seuils de potabilité de l’eau. 
L’utilisation de ces produits est interdite depuis 2003, et les analyses sur l’eau forée au 
Rombly ne cessent de montrer la baisse régulière de ces paramètres. 
 

���� Protection de la ressource en eau 
 

L’eau provient du champ captant du Rombly à Etaples et du champ captant de la Caloterie. 
 
Le champ captant du Rombly est composé de deux parcelles situées route de Lefaux à Etaples 
et s’étend sur 5 hectares. Il comprend 6 forages dont les profondeurs varient de 40 m à 52, de 
débits unitaires de 130 à 450 m3/h. 
L’ouvrage de production de la Caloterie est actuellement composé d’une seule parcelle au 
lieu-dit « le Bois Georgette », et comprend un forage de 40 m de profondeur et d’un débit 
maximal de 350 m3/h. 
 
L’eau produite à partir du champ captant du Rombly est refoulée dans le réservoir principal 
du Rombly, d’une capacité de 1800 m3 et dont le niveau piézométrique est maintenu au 
minimum à la cote 47m NGF. L’eau provenant de la Caloterie alimente directement le réseau. 
La distribution de l’eau jusqu’à chaque branchement se fait gravitairement depuis le réservoir 
du Rombly. 
 
Le captage de la Caloterie dispose d’un périmètre de protection, instauré par l’arrêté 
préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (14 février 2002). L’acquisition du terrain 
nécessaire à la réalisation des captages définitifs était en cours en 2006 (source Veolia : 
rapport du délégataire, 2006). 
 
Par contre, la ressource du champ captant du Rombly à Etaples (alimentant les communes du 
Touquet, Cucq et Merlimont) doit être reprise. Consulté en 2005, le Conseil Supérieur 
d’Hygiène Publique de France avait émis une demande de sursis à statuer ainsi que des 
compléments techniques, notamment l’actualisation du rapport de l’hydrogéologue, un 
complément d’information sur les concentrations en pesticides et des précisions sur le devenir 
des habitations à proximité des formages. Une nouvelle procédure de Déclaration d’Utilité 
Publique était donc en cours et devait aboutir en 2009. 
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Mais, pas plus que l’arrêté de DUP du captage de la Caloterie, ce nouvel arrêté d’instauration 
des périmètres de captage du Rombly ne grève pas le territoire de Merlimont. 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource en eau était en 2009 de 53 %. 
 
 

���� Qualité de l’eau 
 
La fréquence des analyses du contrôle sanitaire ainsi que les paramètres à analyser sont fixés 
par le décret du 3 janvier 1989.  
Les prélèvements sont faits pour une part, par la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DDASS) et, pour une autre part, par les préposés du service des eaux 
sur la fréquence d’une série de prélèvements par mois.  
L’ensemble des analyses est assuré par l’Institut Pasteur dont le laboratoire se situe à 
Gravelines.  
La qualité de l’eau est régulièrement contrôlée. Différentes analyses en laboratoire sont 
effectuées régulièrement après prélèvements réalisés par le syndicat, en différents points du 
réseau. Des analyses sont également effectuées périodiquement par la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.  
 

 
 
(Source : Conformité de l’eau, rapport annuel du délégataire 2006) 
En 2009, le taux de conformité des analyses bactériologiques DDASS et le taux de conformité 
des analyses physico-chimiques DDASS étaient tous deux de 100% également (Source : 
tableau synthétique, rapport du délégataire 2009). 
 
Les  observations suivantes sont celles observées aux points de mise en distribution et de 
consommation. Les résultats sur les ressources ne sont pas pris en compte dans le tableau ci-
dessous : 

 
 
(Source : Conformité de l’eau, rapport annuel du délégataire 2006) 
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���� Les différents usages de l’eau potable 

Les usages domestiques (données nationales) 

Il s’agit des besoins nécessaires aux habitants pour assurer la préparation des aliments, 
l’hygiène corporelle et autres exigences de confort. En milieu urbain, on peut estimer 
l’importance de la consommation aux niveaux suivants : 

- moyenne : 40 m3/an/habitant 

- logement individuel : (incluant arrosage d’un jardin et lavage d’une voiture) : 

- 1 foyer de 4 personnes : 160 m3/an 

- logement de type “collectif” : 

- 1 personne seule : 50 m3/an (140 litres/jour) 

- 1 foyer de 4 personnes : 130 m3/an 

Les services publics (données nationales) 

- bâtiment public : 40 à 60 l  jour/employé 

- arrosage des chaussées : 1 l/jour/m2 

- lavage des caniveaux : 25 l/mètre 

- arrosage espaces verts : 5 à 10 l/jour/m2 
 
 
���� Contrôle de la qualité de l’eau 

 
Depuis le 25 décembre 2003, le décret 2001-1220 du 20 décembre 2001 se substitue au décret 
89/3 pour la qualité de l’eau. Les modifications les plus importantes apportées par ce décret 
sont le renforcement du suivi de la qualité et l’abaissement des normes pour certains 
paramètres tels le Nickel et le plomb. 
 
 
Surveillance et contrôle 

 
Surveillance 

 
Elle constitue une obligation pour la personne publique ou privée responsable de la 
distribution d’eau de s’assurer en permanence de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. Cette surveillance comprend : 
 
• un examen régulier des installations  
• un programme de tests ou d’analyses effectuées sur des points déterminés en fonction des 
risques identifiés que peuvent présenter les installations  
• la tenue d’un fichier sanitaire recueillant l’ensemble des informations collectées à ce titre. 

 
Contrôle sanitaire 
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Le contrôle de la qualité des eaux destinées à la consommation est réalisé à la diligence du 
Ministère chargé de la Santé (D.D.A.S.S.). Le contrôle sanitaire comprend la réalisation des 
programmes d’analyses d’eaux, les prélèvements, l’expertise sanitaire des résultats 
d’analyses, les inspections des installations de production/distribution, la prise de décision 
relative aux mesures de l’administration (autorisation, gestion des non-conformités, etc…), le 
contrôle de la surveillance et l’information sur la qualité de l’eau (affichage en mairie, note de 
synthèse annuelle jointe à la facture d’eau).  

 

Le contrôle de la qualité repose sur : 
 

� un contrôle officiel effectué par la D.D.A.S.S. selon un programme défini d'après le code 
de la Santé Publique article R1321-1 à R1321-68 et annexes 13-1 à 13-3; 

 
� une surveillance effectuée par l’exploitant du réseau selon un programme complémentaire 
aux contrôles officiels assurés par la D.D.A.S.S ; 
 
� des campagnes spécifiques de contrôle analytique opéré par le laboratoire de l’exploitant du 
réseau, assisté de laboratoires agréés ; 

 
� un contrôle en continu du chlore par des analyseurs dont les informations sont retransmises 
24h/24 au Centre de télégestion avec transmission d’alarme en cas de mesure hors référence. 
 
 
Vigipirate 

 
Le plan VIGIPIRATE renforcé a été activé par le Gouvernement après les attentats du 
11 septembre 2001. Depuis le 17 mars 2003, il comprend un volet spécifique concernant 
l’alimentation en eau potable. 
 
Ces mesures consistent principalement en : 
 

• un renforcement de la surveillance des installations de production et distribution de 
l’eau, 

• une augmentation de la chloration permettant d’assurer une concentration minimum en 
chlore libre résiduel de 0,3 mg/l en sortie des réservoirs et de 0,1 mg/l en tout point du 
réseau de distribution. Cette dose rémanente est capable de détruire un éventuel 
polluant bactériologique ou toxique. La mise en œuvre de cette mesure de 
« surchloration » a entraîné, d’une manière générale, une odeur de chlore plus 
prononcée au robinet du consommateur. 

 
Ces actions s’accompagnent de la mise en œuvre d’un programme adapté de surveillance des 
teneurs en chlore résiduel dans les réseaux de distribution afin de détecter une éventuelle 
consommation. 
 
Nouvelle Directive Eau Potable 

 
La Directive Européenne relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
(nov. 1998) est transposée en droit français par le décret n° 2001-1220 du 20/12/2001. On 
peut rappeler les points majeurs d’évolution : 
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• En distribution, la conformité de l’eau est mesurée au robinet qui est 
normalement utilisé pour la consommation humaine. 

 
• Deux types de paramètres sont présentés : 

o des « Limites de Qualité » pour les paramètres sanitaires ; 
 

o des « Références de Qualité » pour les paramètres permettant de suivre le 
bon fonctionnement des installations. 

 
Ces limites et références sont concrètement mises en œuvre depuis le 25 décembre 

2003.  
 
• Certaines normes sont devenues plus sévères, en particulier : 
 

 
Type de 
paramètre Avant fin 2003 après fin 2003 

Ammonium Référence 0,5 mg/l 0,1 mg/l 
Arsenic Limite 50 µg/l 10 µg/l 
Nickel Limite 50 µg/l 20 µg/l 
Antimoine Limite 10 µg/l 5 µg/l 

 
• Certaines normes font l’objet de dispositions transitoires : 

 

 
Type de 
paramètre 

De fin 2003 à 
fin 2008 

De fin 2008 à 
fin 2013 

A partir de fin 
2013 

Plomb Limite 25 µg/l 25 µg/l 10 µg/l 
Bromates Limite 25 µg/l 10 µg/l 10 µg/l 
T.H.M. Limite 150 µg/l 100 µg/l 100 µg/l 
Turbidité (1) Limite/Référence 2 NFU (2) 1 NFU 1 NFU 

 
(1) aux points de mise en distribution, pour les eaux des nappes fissurées qui ont fréquemment des turbidités > 2 NFU 
(2) pour les unités de distribution de moins de 5000 habitants et 1 pour les autres 
 
 

• L’information du consommateur sera assurée dans tous les cas où il y a un risque 
pour sa santé. 

• Le contrôle analytique est renforcé sur les unités de distribution de taille modeste ; 
il en découle, sur ces unités, une augmentation parfois sensible du coût du 
contrôle. 

• Le régime des dérogations est précisé et encadré.  

• La réglementation concernant les pesticides est plus sévère : les sous-produits de 
dégradation devront dorénavant répondre aux mêmes exigences. 

 
 
Le cas des branchements en plomb 
 
La nouvelle réglementation sur l’eau destinée à la consommation humaine (décret 2001-1220) 
est entrée dans une nouvelle phase le 25 décembre 2003 avec une nouvelle concentration 
maximale admissible de 25 µg/l pour le plomb. Celle-ci sera abaissée à 10 µg/l en 2013. 
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Afin de respecter la limite de qualité à l’échéance 2013, il est impératif que l’eau de 
consommation ne puisse plus être en contact avec du plomb au cours de son trajet entre la 
ressource et le point de consommation. Cette contrainte rend nécessaire le remplacement ou la 
réhabilitation de tous les branchements en plomb. 

En effet, la circulaire DGS du 25 novembre 2004 relative aux mesures correctives à mettre en 
œuvre pour réduire la dissolution du plomb dans l’eau destinée à la consommation humaine 
rappelle, conformément aux avis préalables du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de 
France (CSHPF) et de l’AFSSA, que « seule la suppression des canalisations en plomb au 
niveau des branchements publics et des réseaux intérieurs permettra de respecter la limite de 
qualité fixée pour le plomb à 10 µg/l à la fin de l’année 2013 ».  
 
 
 
La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques – LEMA – loi du 30 décembre 2006 
 
Ce texte très technique (102 articles + 75 textes d’application) modifie de nombreux codes : 
environnement, collectivités territoriales, santé publique, rural, etc. Concernant la partie Eau 
Potable on retient notamment :  

- une réforme des conditions de délivrance de l’autorisation préfectorale pour 
l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine. Son contenu, les étapes de 
la procédure d’obtention et le contrôle sanitaire du préfet sont clarifiées ; 

- une étude obligatoire pour les installations de plus de 10 000 hab. pour caractériser la 
vulnérabilité des installations vis-à-vis des actes de malveillance. L’arrêté précisant 
son contenu n’est pas encore publié ; 

- deux modifications mineures de références de qualité. 
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 DEFENSE INCENDIE 
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Rappel de la réglementation concernant la défense contre l’incendie :  
 
D’après la Circulaire Interministérielle du 10 décembre 1951, du Règlement de Manœuvre 
(arrêté du 1er février 1978) et du règlement de Mise en Œuvre Opérationnel (arrêté du 4 juillet 
1984), la défense contre l’incendie doit respecter les caractéristiques ci-dessous : 
 
OBJECTIF : 
Permettre aux sapeurs-pompiers de disposer en toute circonstance, et sans déplacer les engins, 
de : 
 

POUR UN RISQUE MOYEN POUR UN RISQUE ELEVE 
120 m3 utilisables en 2 heures Volume d’eau déterminé en fonction du 

nombre de lances que comporte le plan 
d’attaque des sapeurs-pompiers sans être 
inférieur à 120 m3. 

 
 
MOYENS : 
 Si le réseau de distribution n’est pas capable de fournir le débit minimum, il y aura 
lieu d’assurer ou de compléter la défense-incendie par des points d’eau naturels ou des 
réserves artificielles présentant un volume minimum garanti de 120 m3. Ce volume peut-être 
réduit sous réserve d’un apport garanti sans pouvoir être inférieur à 60 m3. Ces points d’eau 
doivent être incongelables et équipés chacun d’un demi-raccord de diamètre 100 mm. Ils sont 
signalés selon les dispositions de la norme NFS 61-221 précitée et aménagées pour permettre 
la mise en aspiration du ou des véhicules d’incendie dans les conditions disponibles auprès du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
Les moyens du tableau ci-dessous constituent la défense PRINCIPALE contre l’incendie : 
 

RESEAU D’EAU POINTS NATURELS RESERVES ARTIFICIELLES 
- Le château d’eau doit avoir 

une capacité minimale de 120 
m3 (réalimentation possible) 

- Débit du réseau = 60 m3/h 
minimum pendant au moins 
deux heures 

- Pression de 1 bar à 60 m3/h 
- Diamètre minimum des prises 

= 100 mm 
- Conformité aux normes 

françaises 
- Rayon de couverture =  

15 mètres par les voies 
empruntables par les sapeurs-
pompiers. 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et utilisable 
en 2 heures 

- Rayon de couverture = 400 
mètres par les voies 
empruntables par les sapeurs-
pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 mètres 

- Hauteur d’eau disponible telle 
que la crépine soit immergée de 
30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords (aire 

d’aspiration 4m x 8m) 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et utilisable 
en 2 heures (réalimentation 
possible) 

- Rayon de couverture : 400 
mètres par les voies 
empruntables par les sapeurs-
pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 mètres 

- Hauteur d’eau disponible telle 
que la crépine soit immergée de 
30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords (aire 

d’aspiration 4m x 8m) 
 
Ces moyens de défense principale peuvent être complétées par une défense ACCESSOIRE 
contre l’incendie qui ne peut se substituer à la défense principale ci-dessus. 

- les puisards d’aspiration de 2 m3 et les citernes de 60 m3 sont admis quand le risque à 
défendre est particulièrement faible et que le risque est isolé. 
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- Les prises de 65 mm sont des prises accessoires : elles ne peuvent être prises en 
compte que si elles viennent compléter une défense principale contre l’incendie, 
conforme au tableau ci-dessus. Les caractéristiques hydrauliques pour les prises 
accessoires doivent permettre de débiter 30 m3/h sous 0,6 bar de pression dynamique.  

 
En cas de réalisation de la défense incendie par l’implantation d’hydrants, chaque appareil 
d’incendie, de diamètre 100, doit répondre aux exigences rappelées ci-dessus. 
Dès ouverture d’un chantier, le pétitionnaire est tenu d’envoyer au SDIS un plan masse du 
lotissement ou de la construction envisagée dans son environnement. 
A la fin des travaux ou dès l’occupation par les propriétaires ou des locataires, conformément 
au R.O., il appartient à la commune de faire établir un dossier contenant un plan situant les 
nouvelles implantations de points d’eau avec la ou les nouvelles voies ainsi que leurs 
dénominations. Celui-ci doit être adressé, dans les délais les plus courts au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
Ces renseignements sont destinés à mettre à jour la cartographie opérationnelle et les fichiers 
« voies » des CTA (réception des demandes de Secours) ; ils contribuent à permettre la 
desserte en Secours sur le territoire de la commune (article L 2212 – 2 § 5 du CGCT). 

 
Il s’agit d’une compétence CCMTO (communauté de Communes Mer et Terres d’Opales). 

 
 
 

Données particulières de la commune : 
 
Le réseau de défense incendie de la commune est assurée par un réseau de poteaux incendie 
implantés le long des voies. On trouvera la localisation des poteaux et bornes incendie sur les 
plans du réseau d’eau potable joints aux annexes. En effet, le réseau de défense incendie est 
directement lié au réseau d’eau potable.  
 
La défense contre le risque incendie sur la commune est actuellement assurée à partir de : 
- 81 poteaux incendie de calibre 100 mm pour un débit nominal de 60 m3 par heure, 
- 1 prise accessoire de calibre 65 mm pour un débit nominal de 30 m3 par heure, 
 
Ces ouvrages sont contrôlés annuellement par le service départemental d’Incendie et de 
Secours.  
La plupart des ouvrages destinés à la protection contre le risque incendie installés sur la 
commune fonctionnent correctement et permettent d’assurer la défense incendie des 
constructions situées à proximité, aux derniers contrôles, réalisés en avril, mai et septembre 
2008. 
 
Cependant, 28 poteaux incendie ont été classés non conformes. Parmi ces 28 poteaux, cinq 
d’entre eux assurent un débit inférieur à 60 m3/heure, pendant 2 heures : 

- PI 01 route de Rang du Fliers, face au n° 318, 
- PI 08 rue Plaine Bouchard, 
- PI 28 rue des Grands Prés, face au n° 205 
- PI 30 rue Marc Vincent, face au n°139, 
- PI 63 rue Surcouf, face au n°52. 
 

Quatre poteaux incendie, indisponibles, n’ont pas été testés : 
- le numéro 012, sur le parking Leroy Merlin, face aux matériaux, 
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- le numéro 047, Avenue de la Plage / Boulevard de Stella, 
- le numéro 064, Avenue du Nord, face au n°53, 
- le numéro 068, rue du Touquet, face au n°305 et la rue de la Grande Armada. 

 
En annexe 7, le rapport de tournée du SDIS réalisé en avril 2008. 
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 ORDURES MENAGERES 
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Données particulières de la commune : 
 
Depuis le 1er janvier 2002, La Communauté de communes Mer et terres d’Opale gère la  
collecte  et  le  traitement  des  Déchets  Ménagers,  des  déchets commerciaux,  objets  
encombrants  et  déchets  toxiques, ainsi que l’ouverture et l’exploitation de la déchetterie 
intercommunale de Camiers. 
 
Le service comprend : 

- La collecte des déchets recyclables et non recyclables, 
-          Le traitement des déchets collectés, 
-          L’accès aux déchetteries communautaires, 
-          La collecte des containers verre, papiers, etc… 
 
 

Tonnages collectés chez l’habitant : 

FLUX Encombrants  Ordures 
ménagères  

Collecte 
sélective  VERRE PAP DECHETS VERTS TOTAL  

MERLIMONT 2008 152,84 1916,56 330,78 228,31 581,82 3210,33 

MERLIMONT 2010 158,10 1733,66 319,38 235,07 572,10 3018,31 

 
 
Collecte : 
 
Une grande partie des déchets ménagers est collectée au porte à porte, à raison d’un passage 
de camions hebdomadaire pour chaque type de déchet (non recyclables en bac gris, 
recyclables hormis le verre, en bac jaune, et verre en bac vert) ; une seconde tournée 
hebdomadaire est organisée sur le secteur Merlimont-Plage, aux mois de juillet, août et 
septembre. 
 
En outre, une partie des déchets ménagers recyclables fait l’objet d’un apport volontaire en 
containers de collecte en plusieurs endroits de Merlimont.: papier, cartonnettes, emballages 
ménagers, verre.  
La commune compte également un point d’apport volontaire chemin du Communal 
(déchetterie de Merlimont).  
Enfin, tout le long de la plage, on trouve des sacs de collecte des ordures destinés aux 
touristes. 

Quant à la collecte des déchets industriels, technologiques, hospitaliers et agricoles, ils font 
l’objet de collectes spécifiques attachées aux lieux de production des déchets. 

 
Concrètement, la collecte des ordures ménagères se fait au porte à porte pour les déchets non 
recyclables et pour les déchets recyclables (bac jaune), et aux points d’apport volontaire pour 
les déchets recyclables (papier, cartonnettes, emballages ménagers / verre). 
 
Les jours de collecte des déchets non recyclables diffèrent selon le secteur : le vendredi (toute 
l’année) pour le secteur de Merlimont-village, le lundi (toute l’année) pour le secteur de 
Garden et pour Merlimont-Plage, et, pour ce dernier secteur, un second jour de collecte (le 
vendredi) pendant les mois d’été (juillet, août et septembre). 
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Les ordures ménagères non recyclables sont enfouies au Centre d’enfouissement technique 
(CET) de Dannes, géré par la SITA. 
Les ordures ménagères recyclables sont triées par catégorie au centre de tri de Beaurainville. 
Une fois séparés, les différents flux partent vers les centres de recyclages correspondants : 

- Acier, Aluminium, Journaux-magazines : SITA 
- Cartons : SICAL ( Lumbres) 
- Briques en carton : DHP ( Bousbecque) 
- Bouteilles en plastique : PAPREC Recyclage 

 
Le verre est directement acheminé vers la verrerie O-I Manufacturing ( Wingles) pour 
recyclage. 

La collecte des déchets verts (branchages, résidus de tonte, etc.) se fait chaque mardi du 15 
mars au 15 décembre. Les déchets verts sont acheminés jusque la plateforme de broyage des 
déchets verts Agriopale Services (Cucq), pour valorisation. 

 
Une collecte des encombrants est également assurée, chaque premier mardi du mois. 
Les encombrants collectés sont triés à la Plateforme de tri des encombrants. La fraction 
valorisable de ces objets est valorisée pour recyclage, le reste est enfoui au Centre 
d’enfouissement technique (CET) de Dannes. 
Les habitants peuvent également déposer directement ce type de déchets à la déchetterie de 
Merlimont, rue du communal. Elle gère les déchets spécifiques : toxiques, spécifiques ou 
volumineux ; ainsi que les déchets végétaux (branchages, résidus de tonte, etc.). 

Quant à la collecte des déchets industriels, technologiques, hospitaliers et agricoles, ils font 
l’objet de collectes spécifiques attachées aux lieux de production des déchets. 

 
 
Données générales : 
 
 • La production des ordures ménagères 
 

Le ratio de production par habitant est dépendant du type d’habitat : en habitat vertical 
(inexistant localement), la production d’ordures ménagères est inférieure à l’habitat 
pavillonnaire. 

Il s’établit à environ 500 kg par habitant et par an (1,4 kg par habitant et par jour). 

Pour une population saisonnière (camping, habitat saisonnier...), il s’établit à environ 250 kg 
par habitant et par an (0,7 kg par personne et par jour). 

En ce qui concerne la composition moyenne des ordures ménagères, on peut indiquer les 
résultats moyens suivants, établis à partir de ratios communément admis. 
 
 • La collecte sélective 

Rappelons ici que le rendement de la collecte sélective dépendra en grande partie de la 
participation active des usagers, ainsi que de sa bonne compréhension des gestes de tri. D’où 
la nécessité d’une bonne information préalable des utilisateurs. 
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Les opérations de tri à la source (préalables nécessaires aux collectes séparatives), par apport 
volontaire ou en porte à porte nécessitent de prendre tôt en amont diverses contraintes pour 
l’aménagement des futures constructions et des aires extérieures de regroupement, dans le 
cadre de la collecte séparative en porte à porte (cartons et emballages) : 

- sur les équipements internes aux logements : prévoir un meuble pouvant contenir 
autant de poubelles qu’il sera effectué de collectes sélectives et/ou un local affecté au 
stockage provisoire des déchets non fermentescibles 

- sur les locaux “poubelles” : ils doivent être de taille suffisante pour accueillir 
l’ensemble des conteneurs, pouvoir être facilement nettoyés, être bien ventilés et ne pas être 
surchauffés (entrepôt d’aérosols...). Leur implantation dans le lotissement les habitations 
devra être soigneusement étudiée (accès aisé...). 

- sur les aires extérieures de regroupement : aucun conteneur ne devra être placé sur les 
trottoirs, mais leur accès devra être aisé pour les services de collecte. Des locaux spécifiques 
pourront être prévus pour les encombrants 

Les déchets des artisans, des commerçants et des services sont rattachés aux déchets 
ménagers dès lors que leurs caractéristiques sont comparables (emballages, etc...). Aucune 
suggestion technique particulière n’est nécessaire pour leur collecte et leur traitement. 
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LISTE DES PIECES : 

 

 

 

Annexe 1 :  Plan indicatif des travaux d’assainissement collectif à Merlimont-village 

 

Annexe 2 : Fascicule édité par l’Agence de l’Eau, précisant l’obligation de raccordement des 

constructions sous condition de réalisation par la collectivité du branchement sous voie 

publique. 

 

Annexe 3 : Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d’assainissement non collectif 

Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions 

techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif. 

 

Annexe 4 : Les différents modes d’assainissement préconisés (fiches éditées par l’Agence de 

l’Eau) 

 

Annexe 5 : Arrêtés du 6 mai 1996 et du 9 septembre 2009, fixant les modalités du contrôle 

technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif ; arrêté du 

9 septembre 2009, fixant les prescriptions modalités du contrôle technique exercé par les 

communes sur les systèmes d’assainissement non collectif. 

 

Annexe 6 : Tableaux de synthèse Merlimont-village et Merlimont-Plage, Rapport du 

délégataire 2009 ; 

Résultats des analyses effectuées en 2010 par l’Agence Régionale de Santé Nord Pas-de- 

Calais. 

 

Annexe 7 : Rapport de tournée du SDIS, relatifs aux tests des appareils hydrants sur la 

commune de Merlimont en avril 2008. 

 

Annexe 8 : Arrêté du 23 août 1999, de classement des infrastructures de transport terrestre à 

l’égard du bruit : Classement des routes nationales du département du Pas-de-Calais. 

 

Annexe 9 : Arrêté du 23 août 2002, modifié le 13 janvier 2003, de classement des 

infrastructures de transport terrestre à l’égard du bruit : Classement des routes  

départementales du département du Pas-de-Calais. 

 

Annexe 10 : Décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 

du code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 

certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements. 
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Annexe 11 : Décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de 

transports terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de 

l'habitation. 

 

Annexe 12 : Décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des 

aménagements et infrastructures de transports terrestres. 

 

Annexe 13 : Arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 

d’enseignement. 
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 ANNEXE 2 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ANNEXE 3 
 



 
  

JORF n°132 du 8 juin 1996 
  
  
  

ARRETE 
Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d’assainissement non collectif 
  

NOR: ENVE9650184A 
  
  
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’environnement et le ministre 
délégué au logement, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2 et L. 33 ; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-
3 ; 
  
Vu la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  
Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 16 mai 1995 ; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995 ; 
  
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995, 
  
Arrêtent : 
  
  
  
Art. 1er. - L’objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif de manière à assurer leur compatibilité avec les 
exigences de la santé publique et de l’environnement. 
  
Par << assainissement non collectif >>, on désigne : tout système d’assainissement 
effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, 
  
l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au 
réseau public d’assainissement. 
  
  

Section 1  
Prescriptions générales applicables  

à l’ensemble des dispositifs d’assainissement non collectif  
  
  
Art. 2. - Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et 
entretenus de manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des 
eaux, notamment celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant l’objet 
d’usages particuliers tels la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 
  
Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux 
caractéristiques de l’immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et 
hydrologie). Le lieu d’implantation tient compte des caractéristiques du terrain, nature et 
pente, et de l’emplacement de l’immeuble. 
  
  
Art. 3. - Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir 
subi un traitement permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs 
suivants : 
  
1o Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par des dispositifs d’épuration et 
d’évacuation par le sol ; 
  
2o Assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. 
  
Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu’à titre exceptionnel 
dans le cas où les conditions d’infiltration ou les caractéristiques des effluents ne 
permettent pas d’assurer leur dispersion dans le sol, et sous réserve des dispositions 
prévues aux articles 2 et 4. La qualité minimale requise pour le rejet, constatée à la sortie 
du dispositif d’épuration sur un échantillon représentatif de deux heures non décanté, est 
de 30 mg par litre pour les matières en suspension (M.E.S.) et de 40 mg par litre pour la 
demande biochimique en oxygène sur cinq jours (D.B.O.5). 
  
Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits 
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle. 
  
Si aucune des voies d’évacuation citées ci-dessus, y compris vers le milieu superficiel, ne 
peut être mise en oeuvre, le rejet d’effluents ayant subi un traitement complet dans une 
couche sous-jacente perméable par puits d’infiltration tel que décrit en annexe est autorisé 
par dérogation du préfet, conformément à l’article 12 du présent arrêté. 
  
  
Art. 4. - Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale 
ou locale (périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation 
humaine, règlements d’urbanisme, règlements communaux ou intercommunaux 
d’assainissement...), les dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 mètres des 
captages d’eau utilisée pour la consommation humaine. 
  
  
Art. 5. - Les dispositifs d’assainissement non collectif sont entretenus régulièrement de 
manière à assurer : 
  



Le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation et, 
dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 
  
Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ; 
  
L’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse toutes eaux. 
  
Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que 
nécessaire. Sauf circonstances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages ou à 
l’occupation de l’immeuble dûment justifiées par le constructeur ou l’occupant, les 
vidanges de boues et de matières flottantes sont effectuées : 
  
Au moins tous les quatre ans dans le cas d’une fosse toutes eaux ou d’une fosse septique 
; 
  
Au moins tous les six mois dans le cas d’une installation d’épuration biologique à boues 
activées ; 
  
Au moins tous les ans dans le cas d’une installation d’épuration biologique à cultures 
fixées. 
  
Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur 
contrôle. 
  
  
Art. 6. - L’élimination des matières de vidange doit être effectuée conformément aux 
dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux 
visant la collecte et le traitement des matières de vidange. 
  
  
Art. 7. - Dans le cas où la commune n’a pas pris en charge leur entretien, l’entrepreneur 
ou l’organisme qui réalise une vidange est tenu de remettre à l’occupant ou au propriétaire 
un document comportant au moins les indications suivantes : 
  
a) Son nom ou sa raison sociale, et son adresse ; 
  
b) L’adresse de l’immeuble où est située l’installation dont la vidange a été réalisée ; 
  
c) Le nom de l’occupant ou du propriétaire ; 
  
d) La date de la vidange ; 
  
e) Les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées ; 
  
f) Le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 
  
  

 
Section 2  

Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d’assainissement non collectif 
des maisons d’habitation individuelles  

  
  
  
  
Art. 8. - Les systèmes mis en oeuvre doivent permettre le traitement commun des eaux 
vannes et des eaux ménagères et comporter : 
  
a) Un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux, installations d’épuration biologique à 
boues activées ou à cultures fixées) ; 
  
b) Des dispositifs assurant : 
  
- soit à la fois l’épuration et l’évacuation par le sol (tranchées ou lit d’épandage ; lit filtrant 
ou tertre d’infiltration) ; 
  
- soit l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit filtrant 
drainé à flux vertical ou horizontal). 
  
  
Art. 9. - Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts 
préjudiciables à l’acheminement des effluents ou au fonctionnement des dispositifs de 
traitement, un bac à graisses, destiné à la rétention de ces matières, est interposé sur le 
circuit des eaux en provenance des cuisines et le plus près possible de celles-ci. 
  
  
Art. 10. - Le traitement séparé des eaux vannes et eaux ménagères peut être mis en 
oeuvre dans le cas de réhabilitation d’installations existantes conçues selon cette filière. Il 
comporte : 
  
a) Un prétraitement des eaux vannes dans une fosse septique et un prétraitement des 
eaux ménagères dans un bac à graisses ou une fosse septique ; 
  
b) Des dispositifs d’épuration conformes à ceux mentionnés à l’article 8. 
  
  
Art. 11. - Les eaux vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou une fosse 
d’accumulation, après accord de la commune, dans le cas de réhabilitation d’habitations 
ou d’installations existantes et s’il y a impossibilité technique de satisfaire aux dispositions 
des articles 8 et 10. Les eaux ménagères sont alors traitées suivant les modalités prévues 
à l’article 10. 
  
  
Art. 12. - Les conditions de réalisation et les caractéristiques techniques applicables aux 
ouvrages d’assainissement non collectif visés aux articles 8 à 11 doivent être conformes 
aux dispositions figurant en annexe au présent arrêté. 
  
Celles-ci peuvent être modifiées ou complétées par arrêté des ministres concernés, après 
avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, en cas d’innovation technique. 



  
L’adaptation dans certains secteurs, en fonction du contexte local, des filières ou 
dispositifs décrits dans le présent arrêté est subordonnée à une dérogation du préfet. 
 
  
  

Section 3  
Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages  

d’assainissement non collectif des autres immeubles  
  
 
Art. 13. - La présente section est applicable aux dispositifs d’assainissement non collectif 
destinés à traiter les eaux usées domestiques des immeubles, ensembles immobiliers et 
installations diverses, quelle qu’en soit la destination, à l’exception des maisons 
d’habitation individuelles. 
  
  
Art. 14. - L’assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises 
pour les maisons d’habitation individuelles telles qu’elles sont déterminées à la section 2 
du présent arrêté, soit des techniques mises en oeuvre en matière d’assainissement 
collectif. 
  
Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de conception, 
d’implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de 
réalisation et d’entretien de ces dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet. 
  
Les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de prétraitement des 
effluents et avant épuration de ceux-ci, pour l’assainissement de populations susceptibles 
de produire une charge brute de pollution organique (évaluée par la demande biochimique 
en oxygène sur cinq jours) supérieure à 1,8 kg par jour. 
  
  
Art. 15. - Un bac à graisses (ou une fosse septique) tel que prévu à l’article 9 doit être mis 
en place, lorsque les effluents renferment des huiles et des graisses en quantité 
importante. Les caractéristiques du bac à graisses doivent faire l’objet d’un calcul 
spécifique adapté au cas particulier. 
  
 
  

Section 4  
Dispositions générales  

   
  
Art. 16. - Les prescriptions figurant dans le présent arrêté peuvent être complétées par des 
arrêtés du maire ou du préfet pris en application de l’article L. 2 du code de la santé 
publique, lorsque des dispositions particulières s’imposent pour assurer la protection de la 
santé publique dans la commune ou le département. 
  
  
Art. 17. - L’arrêté du 3 mars 1982 modifié fixant les règles de construction et d’installation 
des fosses septiques et appareils utilisés en matière d’assainissement autonome des 
bâtiments d’habitation est abrogé. 

  
  
Art. 18. - Le directeur général de la santé, le directeur de l’eau et le directeur de l’habitat et 
de la construction sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  

A N N E X E  
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE REALISATION DES 

DISPOSITIFS MIS EN OEUVRE POUR LES MAISONS D’HABITATION  
  

1. Dispositifs assurant un prétraitement  
  
1o Fosse toutes eaux et fosse septique. 
  
Une fosse toutes eaux est un appareil destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides 
et des déchets flottants. Elle reçoit l’ensemble des eaux usées domestiques. 
  
Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs 
d’entrée et de sortie ainsi que la remise en suspension et l’entraînement des matières 
sédimentées et des matières flottantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé. 
  
La hauteur utile d’eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour 
permettre la présence d’une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de 
sortie des effluents. 
  
Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l’accumulation des 
boues, mesuré entre le fond de l’appareil et le niveau inférieur de l’orifice de sortie du 
liquide, doit être au moins égal à 3 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu’à 
cinq pièces principales. 
  
Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins 1 mètre cube par 
pièce supplémentaire. 
  
Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée 
d’air et d’une sortie d’air située au-dessus des locaux habités, d’un diamètre d’au moins 
100 millimètres. 
  
Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au 
moins égal à la moitié des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux. 
  
2o Installations d’épuration biologique à boues activées. 
  
Le volume total des installations d’épuration biologiques à boues activées doit être au 
moins égal à 2,5 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu’à six pièces 
principales. 
  
L’installation doit se composer : 
  



- soit d’une station d’épuration biologique à boues activées d’un volume total utile au 
moins égal à 1,5 mètre cube pour l’ensemble du compartiment d’aération et du 
clarificateur, suivie obligatoirement, en aval du clarificateur et distinct de celui-ci, d’un 
dispositif de rétention et d’accumulation des boues (piège à boues) d’un volume au moins 
égal à 1 mètre cube ou un dispositif présentant une efficacité semblable ; 
  
- soit d’une station d’un volume total utile au moins égal à 2,5 mètres cubes pour 
l’ensemble du compartiment d’aération et du clarificateur, ce dernier devant présenter une 
efficacité semblable au piège à boues mentionné à l’alinéa précédent. 
  
Pour des logements comprenant plus de six pièces principales, ces volumes font l’objet 
d’une étude particulière. 
  
3o Installations d’épuration biologique à cultures fixées. 
  
Pour un logement comportant jusqu’à six pièces principales, l’installation d’épuration 
biologique à cultures fixées comporte un compartiment de prétraitement anaérobie suivi 
d’un compartiment de traitement aérobie. Chacun des compartiments présente un volume 
au moins égal à 2,5 mètres cubes. 
  
Le prétraitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux. Pour des 
logements comprenant plus de six pièces principales, les volumes des différents 
compartiments font l’objet d’une étude spécifique. 
  
  

2. Dispositifs assurant l’épuration  
et l’évacuation des effluents par le sol  

  
1o Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain). 
  
L’épandage souterrain doit être réalisé par l’intermédiaire du tuyaux d’épandage placés 
horizontalement dans un ensemble de tranchées. 
  
Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection. 
  
La longueur totale des tuyaux d’épandage mis en oeuvre doit être fonction des possibilités 
d’infiltration du terrain et des quantités d’eau à infiltrer. 
  
Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils 
doivent être constitués d’éléments rigides en matériaux résistants munis d’orifices dont la 
plus petite dimension doit être au moins égale à 5 millimètres. 
  
La longueur d’une ligne de tuyaux d’épandage ne doit pas excéder 30 mètres. La largeur 
des tranchées d’épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d’épandage est de 0,50 
mètre minimum. Le fond des tranchées est garni d’une couche de graviers sans fines, 
d’une granulométrie 10/40 millimètres ou approchant. 
  
La distance d’axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre. 
  
Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de 
graviers, d’un feutre ou d’une protection équivalente perméable à l’air et à l’eau. 
  

L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 
  
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des effluents dans le 
réseau de distribution. 
  
2o Lit d’épandage à faible profondeur. 
  
Le lit d’épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à 
dominante sableuse où la réalisation des tranchées est difficile. 
  
Il est constitué d’une fouille unique à fond horizontal. 
  
3o Lit filtrant vertical non drainé et tertre d’infiltration. 
  
Dans le cas où le sol présente une perméabilité insuffisante, un matériau plus perméable 
(sable silicieux lavé) doit être substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 
0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de l’effluent distribué par 
des tuyaux d’épandage. 
  
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie 
supérieure d’un tertre réalisé au-dessus du sol en place.  
  
 

3. Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet  
  
  
Fait à Paris, le 6 mai 1996. 
  
Le ministre de l’environnement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur de l’eau,  
J.-L. Laurent  
 
Le ministre du travail et des affaires sociales, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 
J.-F. Girard 
 
Le ministre délégué au logement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur de l’habitat et de la construction,  
P.-R. Lemas  
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ARRETE 
Arrêté du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif 
 

NOR: SANP0420419A 
  
  
  
  
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, la 
ministre de l’écologie et du développement durable et le ministre de la santé, de la famille 
et des personnes handicapées, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8, L. 
2224-10 et R. 2224-22 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1 
; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-
3 ; 
  
Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier de son livre II ; 
  
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif, et notamment son article 12 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 9 décembre 2003 
; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 25 juin 2003, 
  
Arrêtent :  
  
  

Article 1 
  
  
Au chapitre 3 « Dispositifs assurant l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu 
hydraulique superficiel » de l’annexe de l’arrêté du 6 mai 1996 susvisé, le paragraphe 
intitulé : « 1° Lit filtrant drainé à flux vertical » est modifié ainsi qu’il suit : 
  
I. - Au début du paragraphe, il est inséré le titre suivant : « a) Lit à massif de sable ». 
  
II. - Le paragraphe est complété par les dispositions suivantes : « b) Lit à massif de zéolite ». 

  
Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 5 pièces principales au plus. Il doit 
être placé à l’aval d’un prétraitement constitué d’une fosse septique toutes eaux de 5 
mètres cubes au moins. 
  
La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à 
base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose 
de deux couches : une de granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de 
granulométrie plus grossière (2-5 mm) en surface. Le filtre a une épaisseur minimale de 
50 cm après tassement. 
  
Le système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans une couche 
de gravier roulé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de 
l’effluent. 
  
Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la 
migration de zéolite par une géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. 
  
L’aération du filtre est réalisée par des cheminées d’aération. 
  
Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages sensibles, telles la conchyliculture ou 
la baignade existent à proximité du rejet. »  
  

Article 2 
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 24 décembre 2003.  
  
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de la santé,  
W. Dab  
 
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction,  
F. Delarue  
 
La ministre de l’écologie et du développement durable,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur de l’eau,  
P. Berteaud  
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 ANNEXE 5 
 



 
  

ARRETE 
Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 

communes sur les systèmes d’assainissement non collectif 
  

NOR: ENVE9650185A 
  

Version consolidée au 10 octobre 2009 
  
  
  
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de l’intérieur, le ministre de 
l’environnement et le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la 
décentralisation, 
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 
2224-10 ; 
  
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1, L. 2, L. 33 et L.35-10 ; 
  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 
; 
  
  
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  
  
Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, notamment son article 26 ; 
  
  
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 13 mai 1995 ; 
  
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 27 juin 1995 ; 
  
  
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 7 juillet 1995, 
  
  
  
 

Article 1 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  
L’objet de cet arrêté est de fixer les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes, en vertu des articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, sur les systèmes d’assainissement non collectif tels que définis par l’arrêté du 
6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement 
non collectif. 
  
  
  
Article 2  
  
· Modifié par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
Le contrôle technique exercé par la commune sur les systèmes d’assainissement non 
collectif comprend :  
  
1. (Abrogé)  
2. (Abrogé)  
- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ;  
  
- vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ;  
  
- vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux.  
  
Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets 
peut être effectué. Des contrôles occasionnels peuvent en outre être effectués en cas de 
nuisances constatées dans le voisinage (odeurs, rejets anormaux) ;  
  
3. Dans le cas où la commune n’a pas décidé la prise en charge de leur entretien :  
  
- la vérification de la réalisation périodique des vidanges ;  
  
- dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de l’entretien des 
dispositifs de dégraissage.  
  
  
Article 3 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  
L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L. 35-10 du code de la santé publique 
doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un délai 
raisonnable. 
  
  
  
Article 4 (abrogé au 10 octobre 2009)  
  
· Abrogé par Arrêté du 7 septembre 2009 - art. 12 
  



Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle doivent être consignées sur 
un rapport de visite dont une copie est adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas 
échéant, à l’occupant des lieux. 
  
  
  
Article 5  
  
  
Le directeur général de la santé, le directeur général des collectivités locales et le 
directeur de l’eau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
   
Le ministre de l’environnement, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau, 
J.-L. Laurent 
  
Le ministre du travail et des affaires sociales, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 
J.-F. Girard 
  
Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, 
 M. Thénault 
  
Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, 
M. Thénault 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT

DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution
de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif

NOR : DEVO0920064A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales et la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4, L. 271-4 à L. 271-6 et
R. 111-3 ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-2, L. 214-14 et R. 214-5 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-10,

L. 2224-12, R. 2224-6 à R. 2224-9 et R. 2224-17 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-1-1, L. 1331-11-1 ;
Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les

systèmes d’assainissement non collectif ;
Vu l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des

agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j
de DBO5 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j
de DBO5 ;

Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date des 10 mai 2007 et 6 septembre 2007 ;
Vu les avis du Comité national de l’eau en date des 24 mai 2007 et 13 septembre 2007 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 8 janvier 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le présent arrêté définit les modalités de l’exécution de la mission de contrôle exercée par la
commune, en application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur
les installations d’assainissement non collectif mentionnées à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique.

Art. 2. − La mission de contrôle vise à vérifier que les installations d’assainissement non collectif ne
portent pas atteinte à la salubrité publique, ni à la sécurité des personnes, et permettent la préservation de la
qualité des eaux superficielles et souterraines, en identifiant d’éventuels risques environnementaux ou sanitaires
liés à la conception, à l’exécution, au fonctionnement, à l’état ou à l’entretien des installations.

Cette mission comprend :
1. Pour les installations ayant déjà fait l’objet d’un contrôle : un contrôle périodique selon les modalités

fixées à l’article 3 ;

2. Pour les installations n’ayant jamais fait l’objet d’un contrôle :

a) Pour celles réalisées ou réhabilitées avant le 31 décembre 1998 : un diagnostic de bon fonctionnement et
d’entretien selon les modalités fixées à l’article 4 ;

b) Pour celles réalisées ou réhabilitées après le 31 décembre 1998 : une vérification de conception et
d’exécution selon les modalités fixées à l’article 5.

Les points à contrôler a minima sont mentionnés dans le tableau de l’annexe 1 et s’agissant des toilettes
sèches à l’annexe 2.
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Art. 3. − Le contrôle périodique consiste, sur la base des documents fournis par le propriétaire de
l’immeuble, et lors d’une visite sur place, à :

a) Vérifier les modifications intervenues depuis le précédent contrôle effectué par la commune ;
b) Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels ;
c) Constater que le fonctionnement de l’installation n’engendre pas de risques environnementaux, de risques

sanitaires ou de nuisances.
La commune définit une fréquence de contrôle périodique n’excédant pas huit ans, en application de l’article

L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales. Cette fréquence peut varier selon le type d’installation
et ses conditions d’utilisation.

Art. 4. − Le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien consiste, sur la base des documents fournis par
le propriétaire de l’immeuble, et lors d’une visite sur place, à :

a) Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ;
b) Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels ;
c) Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur lors de la réalisation ou la

réhabilitation de l’installation ;
d) Constater que le fonctionnement de l’installation ne crée pas de risques environnementaux, de risques

sanitaires ou de nuisances.

Art. 5. − La vérification de conception et d’exécution consiste, sur la base des documents fournis par le
propriétaire de l’immeuble, et lors d’une visite sur place, à :

a) Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ;
b) Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels ;
c) Vérifier l’adaptation de la filière réalisée ou réhabilitée au type d’usage, aux contraintes sanitaires et

environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble
desservi ;

d) Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur lors de la réalisation ou
réhabilitation de l’installation ;

e) Constater que le fonctionnement de l’installation n’engendre pas de risques environnementaux, de risques
sanitaires ou de nuisances.

Art. 6. − A la suite de sa mission de contrôle, la commune consigne les observations réalisées au cours de
la visite dans un rapport de visite et évalue les risques pour la santé et les risques de pollution de
l’environnement présentés par les installations existantes.

Ce rapport de visite constitue le document mentionné à l’article L. 1331-11-1 du code de la santé publique.
Celui-ci est adressé par la commune au propriétaire de l’immeuble.

La commune établit, dans le rapport de visite, si nécessaire :

a) Des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des
modifications ;

b) En cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, la liste des travaux classés, le cas
échéant, par ordre de priorité à réaliser par le propriétaire de l’installation dans les quatre ans à compter de la
date de notification de la liste de travaux. Le maire peut raccourcir ce délai selon le degré d’importance du
risque, en application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales.

Le propriétaire informe la commune des modifications réalisées à l’issue du contrôle.
La commune effectue une contre-visite pour vérifier la réalisation des travaux comprenant une vérification de

conception et d’exécution dans les délais impartis, avant remblaiement.

Art. 7. − L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L. 1331-11 du code de la santé publique doit
être précédé d’un avis de visite notifié au propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant, dans un
délai précisé dans le règlement du service public d’assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur à
sept jours ouvrés.

Art. 8. − La commune précise, dans son règlement de service, les modalités de mise en œuvre de sa
mission de contrôle, notamment :

a) La périodicité des contrôles ;
b) Les modalités d’information du propriétaire de l’immeuble ou, le cas échéant, de l’occupant de

l’immeuble ;
c) Les documents à fournir pour la réalisation du contrôle ;
d) Le montant de la redevance du contrôle et ses modalités de recouvrement.

Art. 9. − Toute opération de contrôle ou de vérification technique de la conception, de l’implantation et de
la bonne exécution ou de vérification périodique de bon fonctionnement des installations d’assainissement non
collectif, réalisée par la commune avant la publication du présent arrêté, est considérée comme répondant à la
mission de contrôle au sens de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales.
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Art. 10. − Dans le cas où la commune n’a pas décidé de prendre en charge l’entretien des installations
d’assainissement non collectif, la mission de contrôle comprend :

– la vérification de la réalisation périodique des vidanges, sur la base des bordereaux de suivi des matières
de vidange ;

– la vérification périodique de l’entretien du bac dégraisseur, le cas échéant.

Art. 11. − En application des articles L. 1515-1 du code de la santé publique et L. 2573-24 du code général
des collectivités territoriales, le présent arrêté est applicable aux communes de Mayotte.

Art. 12. − Les dispositions des articles 1er, 3 et 4 ainsi que les alinéas 2 et 3 de l’article 2 de l’arrêté du
6 mai 1996 susvisé sont abrogées.

Art. 13. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, le directeur général des
collectivités locales et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 septembre 2009.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’aménagement,

du logement et de la nature,

J.-M. MICHEL

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

des collectivités locales,

E. JOSSA

La ministre de la santé et des sports,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN

A N N E X E 1

LISTE DES POINTS À CONTRÔLER A MINIMA SELON LES SITUATIONS

INSTALLATIONS
ayant déjà fait l’objet

d’un contrôle

INSTALLATIONS
n’ayant jamais fait l’objet d’un contrôle

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées avant
le 31 décembre 1998

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées après
le 31 décembre 1998

Points à contrôler a minima Contrôle périodique Diagnostic de bon
fonctionnement et

d’entretien

Vérification de conception
et d’exécution

Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant
l’installation existante notamment :

– vérifier la présence d’une ventilation des dispositifs de
prétraitement.

X X

Vérifier les modifications intervenues depuis la précédente
intervention de la commune notamment :

– constater l’éventuel réaménagement du terrain sur et aux
abords de l’installation d’assainissement.

X

Repérer les défauts d’accessibilité, d’entretien et d’usure
éventuels notamment :
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INSTALLATIONS
ayant déjà fait l’objet

d’un contrôle

INSTALLATIONS
n’ayant jamais fait l’objet d’un contrôle

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées avant
le 31 décembre 1998

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées après
le 31 décembre 1998

– vérifier l’entretien régulier des installations conformément
aux textes en vigueur : accumulation des graisses et des
flottants dans les installations, niveau de boues, nettoyage
des bacs dégraisseurs et des pré-filtres (dans le cas où la
commune n’a pas pris la compétence entretien et à la
demande de l’usager) ;

X X X

– vérifier la réalisation de la vidange par une personne
agréée, la fréquence d’évacuation des matières de vidange
et la destination de ces dernières avec présentation de
justificatifs ; 

X X X

– vérifier le curage des canalisations (hors épandage
souterrain) et des dispositifs le cas échéant ;

X X X

– vérifier l’accessibilité et le dégagement des regards ; X X X

– vérifier l’état des dispositifs : défauts liés à l’usure (fissures,
corrosion, déformation).

X X X

Vérifier/valider l’adaptation de l’installation en place au type
d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales,
aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux
caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi
notamment :

– vérifier que la surface de la parcelle d’implantation est
suffisante pour permettre le bon fonctionnement de
l’installation d’assainissement non collectif ;

– vérifier que la parcelle ne se trouve pas en terrain
inondable, sauf de manière exceptionnelle ;

– vérifier que la pente du terrain est adaptée ;
– vérifier que l’ensemble des caractéristiques du sol doivent

le rendre apte à assurer le traitement, notamment la
perméabilité et à éviter notamment toute stagnation ou
déversement en surface des eaux usées prétraitées ;

– vérifier l’absence de nappe, y compris pendant les périodes
de battement, sauf de manière exceptionnelle.

X

Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires
en vigueur lors de la réalisation ou la réhabilitation de
l’installation notamment :

– vérifier la bonne implantation de l’installation (distances
minimales : 35 mètres par rapport aux captages...) ;

X X

– vérifier la mise en œuvre des dispositifs de l’installation
conformément aux conditions d’emploi mentionnées par le
fabricant (guide d’utilisation ; fiches techniques) ;

X X

– vérifier l’autorisation par dérogation préfectorale de rejet
par puits ;

X X

– vérifier l’autorisation communale, le cas échéant, et
l’existence d’étude hydrogéologique si nécessaire ; 

X

– vérifier l’autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du
milieu récepteur et l’étude particulière, le cas échéant. 

X

Constater que le fonctionnement de l’installation ne crée pas
de risques environnementaux, ou de risques sanitaires ou
de nuisances notamment :

– vérifier que l’ensemble des eaux usées pour lesquelles
l’installation est prévue est collecté, à l’exclusion de toutes
autres, et que les autres eaux, notamment les eaux
pluviales et les eaux de vidange de piscines, n’y sont pas
dirigés ;

X X X
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INSTALLATIONS
ayant déjà fait l’objet

d’un contrôle

INSTALLATIONS
n’ayant jamais fait l’objet d’un contrôle

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées avant
le 31 décembre 1998

INSTALLATIONS RÉALISÉES
ou réhabilitées après
le 31 décembre 1998

– vérifier le bon écoulement des eaux usées collectées
jusqu’au dispositif d’épuration, l’absence d’eau stagnante en
surface et l’absence d’écoulement superficiel et de
ruissellement vers des terrains voisins ;

X X X

– vérifier l’état de fonctionnement des dispositifs et leur mise
en œuvre conformément aux conditions d’emploi
mentionnées par le fabricant (guide d’utilisation ; fiches
techniques) ;

X X X

– vérifier l’absence de colmatage des canalisations et de
saturation du pouvoir épurateur du sol ;

X X X

– vérifier l’impact sur le milieu récepteur dans le cas d’un
rejet d’eaux usées traitées en milieu superficiel : vérifier
l’aspect, la qualité du rejet (si nécessaire, réalisation de
prélèvement par la commune et d’analyses par un
laboratoire agréé) et apprécier l’impact sanitaire et
environnemental des rejets en fonction de la sensibilité du
milieu ;

X X X

– vérifier, par prélèvement, la qualité des eaux usées traitées
avant rejet par puits d’infiltration ;

X X X

– vérifier l’absence de nuisances. X X X

A N N E X E 2

POINTS À VÉRIFIER DANS LE CAS PARTICULIER
DES TOILETTES SÈCHES

Respect des prescriptions techniques en vigueur et notamment :
– adaptation de l’installation retenue au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux

exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi ;
– vérification de l’étanchéité de la cuve recevant les fèces et/ou les urines ;
– respect des règles d’épandage et de valorisation des sous-produits des toilettes sèches ;
– absence de nuisance pour le voisinage et de pollution visible.
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